Guide des élections - Pour les électeurs anonymes
Comprend des informations sur l'obligation de présenter une carte d'électeur
Lorsque vous vous inscrivez pour voter, votre nom et votre adresse apparaissent sur la liste électorale.  Si vous estimez que le fait que votre nom et votre adresse figurent sur la liste électorale pourrait nuire à votre sécurité ou à celle d'un membre de votre foyer, vous pouvez vous inscrire pour voter de manière anonyme.
Cela signifie que vous pourrez toujours voter, mais que votre nom et votre adresse ne figureront pas sur la liste électorale.  Seul votre numéro d'électeur apparaîtra.
Contrairement aux autres électeurs qui peuvent utiliser différentes formes de pièces d'identité photographiques pour voter en personne dans un bureau de vote, les électeurs qui sont inscrits pour voter de manière anonyme doivent demander un document d'électeur anonyme gratuit.
Ce guide des élections comprend des informations sur : 
Qu'est-ce que l'inscription anonyme ?
Comment s'inscrire pour voter de manière anonyme
· Demande d’un document d’électeur anonyme
· Quelles sont les élections pour lesquelles un document d'électeur anonyme est nécessaire ?
· Demande de remplacement de document d’électeur anonyme 
À quoi s’attendre dans un bureau de vote
· Assistance disponible au bureau de vote
Autres moyens de voter : vote par voie postale ou par procuration

Nous avons également des ressources disponibles pour les personnes qui n’ont pas besoin de s’inscrire pour voter anonymement. Ces ressources expliquent comment s’inscrire pour voter, l’obligation de présenter une pièce d’identité photographique, comment demander une carte d’électeur gratuite, à quoi s’attendre au bureau de vote et d’autres façons de voter.  Pour en savoir plus, consultez le site electoralcommission.org.uk/voterID 
[bookmark: _Hlk114060446]
Inscription anonyme sur les listes électorales
Qu'est-ce que l'inscription anonyme ?
Si vous voulez voter, vous devez d'abord vous inscrire sur les listes électorales.  Lorsque vous vous inscrivez pour voter, votre nom et votre adresse apparaissent sur la liste électorale.
Si vous craignez que la présence de votre nom et de votre adresse sur la liste électorale ne mette en danger votre sécurité ou celle d'un membre de votre foyer, vous pouvez demander à vous inscrire en tant qu'électeur anonyme.
C'est ainsi que les inscriptions apparaissent généralement sur la liste électorale :
BC412	 Vella, John 		59 Green Lane
BC413 	Vella, Veronica 	59 Green Lane
C'est ainsi que les inscriptions anonymes apparaissent sur la liste électorale :
BC602	 N
Le « N » signifie que cette inscription concerne un électeur inscrit de manière anonyme. Cela signifie que vous êtes inscrit.e de manière anonyme et que vous pourrez toujours voter, mais que votre nom et votre adresse ne figureront pas sur la liste électorale.
La procédure de demande
Si vous souhaitez vous inscrire pour voter de manière anonyme, vous devez :
Remplir un formulaire de demande
Expliquer pourquoi votre sécurité ou celle d'un membre de votre foyer serait menacée si vos coordonnées figuraient sur le registre électoral.
Présenter des preuves ou une attestation à l'appui de votre inscription
Renvoyer le formulaire de demande, les explications et les preuves ou l'attestation à l'agent chargé de l'inscription sur les listes électorales de votre région.
Vous trouverez de plus amples informations sur la procédure d'inscription ainsi que le formulaire d'inscription sur le site electoralcommission.org.uk/i-am-a/voter/register-vote/register-vote-anonymously.
Si vous avez besoin d'aide pour vous inscrire sur les listes électorales anonymes, vous pouvez contacter votre conseil local. Vous trouverez ses coordonnées en entrant votre code postal sur electoralcommission.org.uk/voter.

Quelle est la durée de validité d’une inscription anonyme ? 
L'enregistrement dure 12 mois à compter du jour où l'inscription anonyme est faite pour la première fois dans le registre. À l'issue de cette période de 12 mois, vous devrez présenter une nouvelle demande d'inscription anonyme.
Votre agent chargé de l'inscription sur les listes électorales vous contactera en temps utile pour vous indiquer les informations que vous devez fournir pour que l'inscription se poursuive pendant une nouvelle période de 12 mois. Pour autant qu'elle reste valable, la même preuve ou attestation peut être utilisée pour renouveler votre inscription anonyme.
Comment s'inscrire anonymement ?
La date limite d'inscription pour voter anonymement à une élection donnée est fixée à 6 jours ouvrables avant la date de cette élection.
Une fois votre demande approuvée, vous serez inscrit.e en tant qu'électeur anonyme pour une période de 12 mois. Vous devrez renouveler votre demande chaque année.
Pour en savoir plus sur l'inscription au registre des électeurs anonymes ou sur les élections auxquelles vous pouvez voter, contactez votre conseil local. Vous trouverez ses coordonnées sur le site electoralcommission.org.uk/voter ou en appelant notre service d'assistance téléphonique au 0800 328 0280.
Ce tableau indique qui peut s'inscrire sur les listes électorales en Angleterre, en Écosse et au Pays de Galles :
 
	Je suis citoyen.ne…
	Je vis en Angleterre
	Je vis en Écosse
	Je vis au Pays de Galles

	britannique,iIrlandais.e ou je suis citoyen.ne du Commonwealth remplissant les conditions requises  

	Oui
(à partir de 16 ans)
	Oui
(à partir de 14 ans)
	Oui
(à partir de 14 ans)

	citoyen.ne européen.ne résidant au Royaume-Uni
	Oui
(à partir de 16 ans)
	Oui
(à partir de 14 ans)
	Oui
(à partir de 14 ans)

	citoyen.ne étranger.e remplissant les conditions requises
(personne vivant en Écosse ou au Pays de Galles avec l'autorisation d'entrer ou de séjourner au Royaume-Uni, ou qui n'a pas besoin d'une telle autorisation)  

	Non
	Oui
(à partir de 14 ans)
	Oui
(à partir de 14 ans)


Bien que vous puissiez vous inscrire sur les listes électorales dès l'âge de 14 ans en Écosse et au Pays de Galles, vous ne pourrez pas voter aux élections suivantes avant d'avoir 18 ans : élections générales du Parlement britannique, élections partielles du Parlement britannique et les pétitions de rappel, ainsi qu’aux élections des commissaires de police et de lutte contre la criminalité (qui n'ont lieu qu'en Angleterre et au Pays de Galles). En Angleterre, vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales dès l'âge de 16 ans.
Demande de document d’électeur anonyme
Si vous êtes inscrit.e sur les listes électorales anonymes et que vous souhaitez voter dans un bureau de vote lors d'une élection donnée, vous devrez demander un document d'électeur anonyme avant 17 heures, six jours ouvrables avant la date de l'élection. Vous ne pouvez pas utiliser d'autres types de documents d'identité pour voter.
Les personnes inscrites sur les listes électorales mais non enregistrées en tant qu'électeurs anonymes peuvent utiliser plusieurs types de pièces d'identité photographique pour voter lors des élections qui le requièrent. Vous trouverez une liste complète des pièces d'identité acceptées sur le site electoralcommission.org.uk/voterID, ou appelez notre service d'assistance téléphonique au 0800 328 0280 pour plus d'informations.
Si vous êtes déjà inscrit.e pour voter anonymement, ou si vous vous inscrivez pour voter anonymement avant une élection, votre agent d'inscription électorale vous invitera à demander un document d'électeur anonyme. Vous pouvez également contacter votre agent d'inscription sur les listes électorales pour en faire la demande.
Obtenir de l’aide pour demander un document d’électeur anonyme
Si vous avez besoin d'aide ou si vous avez des questions sur la procédure de demande, vous pouvez contacter votre agent d'inscription sur les listes électorales.
Vous pouvez trouver les coordonnées de votre agent d'inscription sur les listes électorales en entrant votre code postal sur electoralcommission.org.uk/voter.



La procédure de demande
Pour demander un document d'électeur anonyme, vous devez fournir vos coordonnées :
Nom 
Adresse
Date de naissance 
Numéro d’assurance sociale
[bookmark: _Hlk121224546]
Si vous ne connaissez pas votre numéro d'assurance nationale, vous pouvez le rechercher sur vos fiches de paie ou sur des lettres officielles concernant les impôts, les pensions ou les prestations.
Si vous ne le trouvez pas, vous pouvez quand même remplir votre demande, mais vous devrez fournir d'autres preuves d'identité, par exemple un passeport, un permis de conduire, un acte de naissance, un relevé de compte bancaire et une facture d'eau et d'électricité. Votre conseil local vous contactera pour prendre les dispositions nécessaires.
Vous pouvez également demander à une personne qui vous connaît de fournir une attestation à l'équipe des services électoraux pour vérifier votre identité si vous n'avez pas d'autre preuve d'identité acceptée.
L'agent chargé de l'inscription sur les listes électorales de votre localité peut vous fournir de plus amples informations sur les personnes habilitées à fournir une attestation. Vous trouverez leurs coordonnées en entrant votre code postal sur electoralcommission.org.uk/voter. 
Fournir une photographie
Vous devrez présenter une photographie. Les exigences relatives à la photographie sont similaires à celles des photographies d'identité et doivent montrer votre tête et vos épaules, sans rien qui couvre votre tête, sauf si vous portez un couvre-chef pour des raisons religieuses ou médicales. Votre visage ne doit pas être couvert pour quelque raison que ce soit.
Si vous avez besoin d'aide pour prendre votre photographie, l'agent chargé de l'inscription sur les listes électorales de votre région peut vous aider.
Pour plus d'informations sur les exigences relatives à la photographie, voir l'Annexe 1 ou consulter le site electoralcommission.org.uk/voterID.
Le conseil local traitera la demande et vous enverra le document de l'électeur anonyme par la poste.
Toutes les données que vous fournissez lors de la demande d'un document d'électeur anonyme seront stockées en toute sécurité par les conseils locaux, conformément à la réglementation sur la protection des données.
À quoi ressemble un document d’électeur anonyme ?
Le document de l'électeur anonyme porte la mention ‘document de l'électeur’ et ne fait pas référence à votre statut d'électeur anonyme.
Le document d'électeur anonyme comprend :
· La date d'émission
· Votre photographie
· Votre numéro d'électeur (qui est le numéro qui apparaîtra sur le registre électoral à la place de votre nom et de votre adresse)
· Un identifiant approprié (combinaison de 20 lettres et chiffres générée par le logiciel utilisé par les agents d'inscription sur les listes électorales).
Si vous votez de manière anonyme, vous devrez apporter votre document d'électeur anonyme et votre carte électorale lorsque vous vous rendrez au bureau de vote. Il n'est pas nécessaire d'apporter une autre pièce d'identité photographique.
Quelles élections nécessitent un document d’électeur anonyme ?	Comment by Author: Do we want to include the section - which elections require photo ID/an Anonymous Elector's document?  If so, this section will need to be rewritten as it doesn't work in this format.  We cannot just replace Photo ID with Anon Electors Doc. 	Comment by Author: I think we can as I think the AED is the anonymous equivalent/counterpart to the VAC - but one to check with Guidance.
Les électeurs d'Angleterre, d'Écosse et du Pays de Galles qui sont inscrits pour voter de manière anonyme doivent désormais présenter un document d'électeur anonyme lorsqu'ils votent dans un bureau de vote pour certaines élections.
Ceci s'applique comme suit :

	
	Un document d’électeur anonyme est exigé pour les :


	Angleterre
	Élections générales du Parlement britannique 
Élections partielles et pétitions de rappel au Parlement britannique
Élections locales et élections partielles
Élections des commissaires de police et de lutte contre la criminalité

	Écosse
	Élections générales du Parlement britannique 
Élections partielles et pétitions de rappel au Parlement britannique

	Pays de Galles
	Élections générales du Parlement britannique 
Élections partielles et pétitions de rappel au Parlement britannique
Élections des commissaires de police et de lutte contre la criminalité



Le document de l'électeur anonyme n'est pas requis pour les élections au Parlement écossais et au Senedd, ni pour les élections municipales et partielles en Écosse et au Pays de Galles.
À quoi s’attendre au bureau de vote ?
Les bureaux de vote seront ouverts de 7h00 à 22h00 le jour de l'élection.
Environ deux semaines avant le jour du scrutin, des informations sur l'emplacement des bureaux de vote seront publiées sur le site web de la Commission électorale. L'adresse de votre bureau de vote figurera également sur votre carte électorale, que vous recevrez par la poste.
Des panneaux à l'extérieur et à l'intérieur du bureau de vote vous indiqueront où vous rendre. Si vous votez de manière anonyme, vous devrez vous munir de votre carte de vote et de votre document d'électeur anonyme lorsque vous irez voter.
À votre arrivée, vous serez accueilli.e par un membre du personnel, qui :
Vous demandera de voir votre carte électorale. Vous n'aurez pas besoin de fournir votre nom et votre adresse.
Trouvera votre numéro d'électeur sur le registre
Vérifiera votre document d'électeur anonyme
Vous rayera de la liste et vous remettra votre bulletin de vote.
       
Confidentialité
Un espace privé sera mis à votre disposition afin que vous puissiez choisir de consulter votre document de l'électeur anonyme en toute confidentialité. Il peut s'agir d'une pièce séparée ou d'une zone séparée par un écran de confidentialité.
Il est possible de demander qu'un membre féminin du personnel vérifie votre document de l'électeur anonyme.  Cette demande sera acceptée dans la mesure du possible.
Si vous portez un couvre-visage, tel qu'un voile, un miroir doit être disponible afin de pouvoir le remettre en place immédiatement après la vérification de votre carte d'électeur anonyme.
Si vous portez un voile pour des raisons médicales et que vous préférez ne pas l'enlever à l'intérieur, le personnel du bureau de vote peut être en mesure de vérifier votre document d’électeur anonyme à l'extérieur. Si vous avez des inquiétudes, vous pouvez contacter l'équipe des services électoraux de votre région.
En savoir plus sur ce qui vous attend
Si vous souhaitez obtenir de plus amples informations sur ce qui vous attend au bureau de vote, vous pouvez contacter votre conseil local. Vous trouverez leurs coordonnées en entrant votre code postal sur electoralcommission.org.uk/voter.
Assistance au bureau de vote
Équipement d’assistance
Tous les électeurs ont le droit de voter de façon indépendante et en secret. Certains équipements d'assistance seront disponibles dans le bureau de vote pour vous aider à le faire.
Si vous avez des besoins particuliers en matière d'accès, vous pouvez contacter le conseil local responsable de votre bureau de vote pour savoir quels équipements d'assistance seront disponibles et demander tout équipement supplémentaire dont vous pensez avoir besoin. Le conseil local décidera si l'équipement demandé peut être fourni. 
Vous pouvez trouver les coordonnées de votre conseil local en appelant notre service d’aide au 0800 328 0280 ou en saisissant votre code postal au electoralcommission.org.uk/voter.

Autres formes d’assistance 
Le/la Responsable peut vous aider à voter si vous le souhaitez. Le personnel du bureau de vote est là pour vous aider et vous êtes encouragé.e à lui poser des questions ou à lui demander de l'aide.
Si vous estimez que vous ne pouvez pas voter dans un bureau de vote sans assistance, y compris si vous êtes handicapé.e, vous pouvez vous faire accompagner par une personne qui vous aidera. Toute personne âgée de plus de 
18 ans peut vous accompagner pour voter aux :

Élections législatives, les élections partielles ou les pétitions de rappel au Parlement britannique
Élections des conseils locaux en Angleterre ; et
Élections des commissaires de police et de lutte contre criminalité en Angleterre et au pays de Galles.
Toute personne âgée de plus de 16 ans peut accompagner une personne votant aux :
Élections du Parlement écossais
Élections du Senedd; et
Élections du Conseil en Écosse et au Pays de Galles
Votre accompagnateur/accompagnatrice n’aura pas à présenter de pièce d’identité photographique.
[bookmark: _Hlk187506854]Si un accompagnateur/une accompagnatrice est présent.e pour vous aider dans l’isoloir, vous devrez en informer le personnel électoral à votre arrivée. Votre accompagnateur/accompagnatrice dera signer une déclaration pour être autorisé.e à entrer dans l’isoloir pour vous aider à voter. 
Que devez-vous faire en cas de problème au bureau de vote ? 
Si vous rencontrez des problèmes dans le bureau de vote et que vous souhaitez faire part de votre expérience, vous devez contacter votre conseil local.
Autres moyens de voter
Si vous êtes inscrit.e sur les listes électorales mais préférez ne pas voter en personne, d'autres options s'offrent à vous.
Vote par voie postale
Vous n'avez pas besoin d'une pièce d'identité photographique ou d'un document d'électeur anonyme pour voter par voie postale.
La date limite pour demander à voter par voie postale lors d’une élection donnée est fixée à 17 heures, 11 jours ouvrables avant la date de cette élection.
Si vous préférez voter par voie postale ou si vous ne pouvez pas vous rendre au bureau de vote le jour du scrutin, vous pouvez demander à voter par correspondance.
[bookmark: _Hlk114831057]Lorsque vous demandez un vote par voie postale, vous devez fournir votre date de naissance, votre numéro d'assurance nationale et votre signature. Si vous n'êtes pas en mesure de fournir votre numéro d'assurance nationale, vous devrez en expliquer la raison dans votre demande. Votre conseil local vous contactera pour discuter des autres formes d'identification que vous devrez fournir. Vous devrez à nouveau fournir votre date de naissance et votre signature lorsque vous remplirez le dossier de vote par correspondance, afin que votre identité puisse être vérifiée.
Vous recevrez votre bulletin de vote par la poste. Vous devrez suivre les instructions pour remplir et renvoyer votre bulletin de vote, en veillant à laisser suffisamment de temps pour qu'il parvienne à votre conseil municipal avant 22 heures le jour de l'élection. Si vous ne pouvez pas envoyer votre dossier de vote par voie postale à temps, vous pourrez l’apporter à votre bureau de vote ou bien au bureau de votre conseil local, le jour du vote. Toute personne déposant un vote par voie postale se verra remettre un formulaire à remplir. Si vous êtes préoccupé.e par la remise de votre vote par voie postale en tant qu'électeur anonyme, veuillez contacter l'équipe des services électoraux de votre conseil local.
Le dossier de vote par voie postale de l'électeur contiendra des informations sur les personnes à contacter pour savoir à quel bureau du conseil local il peut remettre son vote par voie postale.
Vote par procuration (ceci permet à une personne de confiance de voter en votre nom)
Vous pouvez demander à voter par procuration, c'est-à-dire que vous choisissez une personne de confiance pour se rendre à votre bureau de vote en votre nom.
[bookmark: _Hlk187507568]La date limite pour demander à voter par voie postale lors d’une élection données est fixée à 17 heures, 6 jours ouvrables avant la date de cette élection.
La personne que vous avez choisie pour voter en votre nom devra se rendre dans votre bureau de vote. Elle devra présenter sa propre pièce d'identité photographique, et non la vôtre.
Si une situation d'urgence survient après la date limite pour demander une procuration, ce qui signifie que vous ne pouvez pas vous rendre au bureau de vote en personne, vous pouvez demander une procuration d'urgence jusqu'à 17 heures le jour de l'élection.
De plus amples informations sur le vote par correspondance et par procuration sont disponibles sur le site electoralcommission.org.uk/voter ou en appelant notre service d'assistance téléphonique au 0800 328 0280.
[bookmark: _Hlk121313522]Demande de remplacement du document d’électeur anonyme
Si votre document d'électeur anonyme est perdu, volé, détruit ou endommagé après 17 heures, six jours ouvrables avant la date de l'élection, mais avant 17 heures le jour du scrutin, vous pouvez demander un document d'électeur anonyme de remplacement.
Vous devrez demander un document électoral anonyme de remplacement avant 17 heures le jour du scrutin. Vous devrez le retirer en personne à l'endroit indiqué par l'agent local d'inscription sur les listes électorales.



Annexe 1 : Qui peut voter en Angleterre, en Écosse et au Pays de Galles ?
S'inscrire sur les listes électorales en Angleterre
Pour pouvoir s'inscrire sur les listes électorales en Angleterre, vous devez être l’une des personnes suivantes :
· Citoyen.ne britannique ou irlandais.e
· Citoyen.ne du Commonwealth résidant en Angleterre et remplissant les conditions requises
· Citoyen.ne de l'UE remplissant les conditions requises ou un citoyen de l'UE ayant conservé ses droits et vivant en Angleterre.
Pour vous inscrire sur les listes électorales en Angleterre, vous devez également être âgé.e de 16 ans ou plus.
Une fois inscrit.e, vous pouvez voter aux élections suivantes, sauf indication contraire :
· Élections générales du Parlement britannique, élections partielles et pétitions de rappel, à partir de l'âge de 18 ans (sauf si vous êtes un citoyen de l'UE)
· Élections locales et élections partielles, à partir de 18 ans
· Élections des commissaires de police et de lutte contre la criminalité, à partir de 18 ans.
Si vous n'êtes pas sûr.e de pouvoir voter, veuillez consulter le site electoralcommission.org.uk/i-am-a/voter/which-elections-can-i-vote.

Vous inscrire sur les listes électorales en Écosse
Pour vous inscrire sur les listes électorales en Écosse, vous devez être âgé de 14 ans ou plus. Vous devez également être l’une des personnes suivantes :
Citoyen.ne britannique ou irlandais.e
Citoyen.ne du Commonwealth résidant en Écosse et remplissant les conditions requises
‘Ressortissant.e étranger.e admissible’  - citoyen.ne d'un autre pays qui a l'autorisation d'entrer ou de séjourner au Royaume-Uni, ou qui n'a pas besoin d'une telle autorisation, y compris les citoyens de l'UE.
Une fois inscrit.e, vous pouvez voter aux élections suivantes, sauf indication contraire :
Élections générales du Parlement britannique, élections partielles et aux pétitions de rappel, à partir de l'âge de 18 ans (sauf si vous êtes  ‘ressortissant.e étranger.e admissible’)
Élections du Parlement écossais et les élections partielles, à partir de l'âge de 16 ans
·   Élections des conseils locaux, à partir de 16 ans
Vous inscrire sur les listes électorales au Pays de Galles
Pour vous inscrire sur les listes électorales au Pays de Galles, vous devez être âgé.e de 14 ans ou plus. Vous devez également être l’une des personnes suivantes :
Citoyen.ne britannique ou irlandais.e
Citoyen.ne du Commonwealth résidant au Pays de Galles et remplissant les conditions requises.
A citizen of a European Union (EU) country living in the UK
Citoyen.ne d’un pays de l’Union européenne (UE) résidant au Royaume-Uni
‘Citoyen.ne étranger.e admissible’ – citoyen.ne d'un autre pays qui a l'autorisation d'entrer ou de séjourner au Royaume-Uni, ou qui n'a pas besoin d'une telle autorisation.

Une fois inscrit.e, vous pouvez voter aux élections suivantes, sauf indication contraire :

· Élections générales du Parlement britannique, les élections partielles et les pétitions de rappel, à partir de l'âge de 18 ans (sauf si vous êtes ‘citoyen.ne étranger.e admissible’)
· Élections du Senedd et élections partielles, à partir de l'âge de 16 ans
· Élections des conseils locaux, à partir de 16 ans
· Élections des commissaires de police et de lutte contre la criminalité, à partir de 18 ans (sauf si vous êtes un ‘citoyen.ne étranger.e admissible’)
Annexe 2 : Exigences en matière de photographie pour la demande de document de l'électeur anonyme
Style de la photographie
La photo doit vous représenter comme suit :
Vous êtes de face et regardez l'appareil photo en face.
Un gros plan de votre tête et de vos épaules, sans couvre-chef, sauf si vous en portez un pour des raisons religieuses ou médicales. Votre visage ne doit pas être couvert pour quelque raison que ce soit.
Sans aucune autre personne visible 
Avec une expression faciale simple et avec vos yeux ouverts et clairement visibles (par exemple, sans lunettes de soleil et non cachés par des cheveux). Veuillez noter que cette disposition ne s'applique pas si vous n'êtes pas en mesure de fournir une photographie conforme à l'une ou l'autre de ces exigences, ou aux deux, en raison d'un handicap.

Qualité de la photographie
La photographie de vous doit :
être ressemblante, sans photoshop ni filtres 
être en couleur
être prise sur un fond clair et simple 
être nette et claire 
être dépourvue d'yeux rouges, d'ombres qui masquent le visage ou de reflets 
ne pas être endommagée
Taille de la photographie
Lorsque vous faites votre demande en ligne, la photographie que vous fournissez doit :
avoir une hauteur d'au moins 750 pixels et une largeur d'au moins 600 pixels
être contenue dans un fichier électronique d'une taille maximale de 20 Mo
Si vous utilisez un formulaire papier, la photographie doit :
avoir au moins 45 millimètres de hauteur et 35 millimètres de largeur
ne pas dépasser 297 millimètres de hauteur ou 210 millimètres de largeur
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